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COMITÉ DE DÉONTOLOGIE 
 
Compte-rendu de la réunion 2018-10 du Comité de déontologie de l’Union nationale des 
associations agréées d’usagers du système de santé (UNAASS) du 5 novembre 2018 à 
France Assos Santé (10 Villa Bosquet, 75007 Paris) de 9h30 à 17h00 
 
 
Etaient présents : 
 

- M. Benamouzig Daniel, chargé de recherche au CNRS, membre du Comité 
- Mme Bresson Sabine, représentante de la CNAFC, membre du Comité 
- M. Latournerie Dominique, conseiller d’État honoraire, membre du Comité 
- M. Mener Jean-Yves, représentant de l’UNAFAM, membre du Comité 
- M. Resche Marc, représentant de l’AFDOC, membre du Comité 
- Mme Thouvenin Dominique, professeure de droit émérite, Présidente du Comité  
- M. Berger Tristan, chargé de mission pour le Comité 

 
Est excusée : 
 

- Mme Julia Marie-Solange, représentante de l’AVIAM 
 
Documents fournis : 
 

- Le compte-rendu 2018-9 relatif à la réunion du 8 octobre 2018 ; 
- La proposition d’Avis 2018-21 relatif à la compatibilité de la fonction de membre 

d’un comité régional d’une délégation régionale de l’Union nationale des associations 
agréées d’usagers du système de santé (UNAASS) avec la qualité de formateur·rice 
pour le compte de cette dernière ; 

- La proposition de note 2018-5 relative à la mission de service public déléguée à 
l’Union nationale des associations agréées d’usagers du système de santé (UNAASS) ; 

- La proposition de note 2018-6 relative à la qualification de l’exercice d’une profession 
de santé ; 

- La proposition de note 2018-7 relative aux conditions de représentation d’une 
association d’usagers au sein de l’Union nationale des associations agréées d’usagers 
du système de santé (UNAASS). 
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Documents adoptés : 
 
Les documents qui suivent ont été présentés au Comité de déontologie : 

- Le compte-rendu 2018-9 relatif à la réunion du 8 octobre 2018 ; 
- La proposition de note 2018-7 relative aux conditions de représentation d’une 

association d’usagers au sein de l’Union nationale des associations agréées d’usagers 
du système de santé (UNAASS). 

 
Après avoir été débattus et fait l’objet de plusieurs modifications, les documents ci-dessus ont 
été adoptés à l’unanimité des membres présents. 
 
Adoptions reportées : 
 
Une incertitude a été observée par Daniel Benamouzig concernant la proposition d’Avis 
2018-21 relatif à la compatibilité de la fonction de membre d’un comité régional d’une 
délégation régionale de l’Union nationale des associations agréées d’usagers du système de 
santé (UNAASS) avec la qualité de formateur·rice pour le compte de cette dernière.  
En effet, dans les situations où les formations sont décidées par l’UNAASS et non par la 
délégation régionale (pour les montants supérieurs à cinq mille euros), la question se pose de 
savoir si le président ou le trésorier qui s’en chargerait se retrouverait ou non en situation de 
prise illégale d’intérêt. 
 
Les propositions de note 2018-5 relative à la mission de service public déléguée à l’Union 
nationale des associations agréées d’usagers du système de santé (UNAASS) et 2018-6 
relative à la qualification de l’exercice d’une profession de santé ont été présentées aux 
membres du Comité de déontologie qui l’ont analysé. Ils ont émis de nombreuses 
observations et propositions. De nouvelles versions qui intégreront ces éléments seront 
proposées lors de la prochaine réunion. 
 
Par ailleurs la proposition de questionnaire en vue de consulter les associations membres de 
l’UNAASS dans le cadre de l’élaboration de la Charte des valeurs n’a pas pu être retravaillée 
entre les réunions d’octobre et de novembre en raison d’autres impératifs ; eu égard à ses 
compétences en la matière, cette proposition sera élaborée d’ici la prochaine réunion avec 
l’aide de Daniel Benamouzig.  
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Remarques générales : 
 

- Daniel Benamouzig et Marc Resche ont proposé la rédaction d’une lettre en vue 
d’inviter le Bureau à une rencontre pour faire un point sur les activités du Comité et 
les orientations. 

 
Calendrier des réunions : 
 
Pour les réunions du 1er trimestre 2019, le Comité a déterminé les dates suivantes :  

- Lundi 14 janvier 2019 ; 
- Lundi 4 février 2019 ; 
- Lundi 4 mars 2019 ; 
- Lundi 8 avril 2019 ; 
- Lundi 6 mai 2019 ; 
- Lundi 3 juin 2019. 

 
Les réunions débuteront à 9h30 et finiront à 17h00. 
 
 
 


